
RÈGLEMENTS DE LA PISCINE MUNICIPALE 
 
 
Règlements : 
o Avoir un maillot et les cheveux longs attachés; 
o Passer sous la douche; 
o Les jeunes de 6 ans et moins, doivent être sous la supervision d’une 

personne responsable de 12 ans et plus; 
o Se comporter en toute sécurité; 
o Marcher pieds nus ou avec des sandales. 

 
Interdictions : 
o De courir et de se bousculer; 
o De cracher, d’uriner dans l’aire de la piscine; 
o De manger, de boire et de fumer; 
o D’apporter des contenants de verre; 
o De plonger et de sauter; 
o De consommer de l’alcool avant ou pendant la baignade. 

 
Règles de la glissade : 
o Demeurer au pied de l’échelle, lorsque vous attendez votre tour; 
o Un seul baigneur à la fois sur la glissade; 
o Toujours marcher dans l’escalier de la glissade; 
o Ne pas glisser debout ou sur les genoux; 
o Avant de glisser, s’assurer que la personne avant vous soit arrivée à 

l’échelle ou qu’elle soit sortie de la zone réservée à la glissade; 
o S’asseoir immédiatement au haut de la glissade; 
o Interdit aux personnes ne sachant pas nager. 

 
Un avertissement verbal en est un de trop, le second avertissement peut 
être passible d’expulsion. Il en tient à la décision du sauveteur-chef de 
s’assurer du respect des règlements. 
 
Les sauveteurs sont les seuls juges de toutes situations. Ils peuvent 
modifier ou ajouter des règlements si nécessaire. Ces derniers travaillent 
à la sécurité de tous. 
 
La règlementation interne est disponible à l’accueil de la piscine. 


